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CONSTI'IUTIONS, LOIS ELECTORALES ET AUTRES TEXTES- JURIDIQUES 
REL/;TIFS AUX DROITS POLITI QUES DE LA FEMME ET A SON ADlviISSION 

AUX FONCTIONS PUBLIQUES 

(Mémorandum présenté par l e Secrétaire général conformément à 

la résolution 120 (VI) du Conseil ·économique et social) 

Depuis la publication du documen t A/619 du 23 ao<.tt 1948, le Secré t ar-l.et 
. . 

a reçu les nouveaux renseignements suivants : 

Bul.a,arie -~ Le texte défini tif des dispo_si tions pertj_nentes de la Consti tu t ien 

es t ainsi ccnçu : 

Arti cle 3. Sont électeurs. et éligibles les citoyens de la République 

yOpulaire, sans distinction de sexe, de nationali té, de race , de reli1gion, 

d 1 instruction, de profession, d'origine sociale ou d'état de fortune; ayant 

18 ans révolus, à l'exception des interdits et des personnes condamnées à la 

. p1•ivation .des droits c i v i ls et poli ti_ques . 

Les niili ta.ires en activité de service dans _1 'armée populaire bulga,re 

,jouissent du droit d'éli re et d 1gtre élus, au même titre que _tous l es autres 

citoyens bulgares . 

Article 72 . La femme est l'égale de l'homme dans tous les domain~ê d~ 

l'Etat ou privés de ·1'l vie êconomig_ueJ soc~ale,, cu:Ltur~lle et p olitique 

Salvador - La Consti tution en vigueur actuel lement est ce l le du 13 août 1\886; 
telle qu' elle a été mod.fiée l e 29 novembre 1945 . Les art~cles pertinents 

sont l es suivants : 

Article 51 . Sont citoyens tous l es Salvadoriens de 18 ans, de même quo 

tous ·ceux qui sont mari~::; et ont un d ~L pl8me uniYersitaire, même s'il$ n'ont 

pas attein t cet, §.ge . 

Article 60 . Pour êt1·e é l u députr., tout candidat doit avoir ?5-nns 1èy·o1us , 

être citoyen qu Salvador, être reconnu comme '.nt~gre et i~strui t, ne :pas 

él.'/Oir été déch~r.de sa ci ~oyenneté au cours . de~ cinq annf.es précédant 

l 1élection et être ori5ina-S.re du département _pour lequel il se -présen~e . 

Article 122 . Tout citoyen salvadorien exerce s-on droit de vote . L ' exercice 
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AlT0maime- ·· .. ··Le··Secrétaria.t.f;l. re_ç1,l ___ Jusqu.'tci les _ informations suiven tes . Il 

···· .. -pon~i~ii' .. s~s efforts en vue d ' obtenir l es textes originau·x de·s Consti tuti?ns 
• 

de Brandebourg, Mecklembourg-Poméranie et Saxe -fmhal t . Aucune cons ti tut ion 

n' a été promulguée dans les Etats a llemands situés en zon0 britcnniquo, n i 

dam: la v.ille de .Berlin. 

ZONE AMERICAINE 

Bavière - Constitution du 1er décembre 1946 
f1rticlc 7. Tout Bavarois âgé de vingt et un ans sans dfatinction 

d'or:1.gine, de race , de sexe, de religion ou de profession jouit do le. 

que.li té de citoyen . 

.i).rt::.c~-? ll+. Les députés sont é l us par tous les citoyens qual i fliéi: pour 

exerco:c leur droit de vote; au sù:ffrage universel, égal pour tour, et :'!:1 

scrut in direct et secret .... Tout ci toycn Êgô do vingt-cinq a..Y1a quc.lif:'. ,: 

:pour exe1·cer son droit· de vote est é l .igi_blc . 

Hes~c - Consti tution du 1er décembre 1946 : 
Arti cle premier. Toue leG homrne,s s ont égaux ·devant .la loi sans 

_distinction de sexe, do race) d'origine et do croyances Tq_ligieun,::s c·· 

poli tiques . 

Article 73 . Tous les c i toyons e.ll emands • ayant :vingt - et-un ans rf.vo.il.1l2 , 

domiciliés _en Hesse èt qui n'ont pas été privés d.e lou r droi t de vf)tç 

:peuvent voter. Lee Âlections se font au· suffr2.ge universel, égal :pou"ë 

tous et au scrutin d:ircct et secret. 

Article 75. Toute pe rsonne possédant le droit dè vote ot âgée do 

vtngt-cinq ans est éligible . 
.. 

Wurtemberg-Ba.de - Constitution du 21 novembr e 1946 

1~rticlo 2 . Toutes···1ee pe rso:hneo , sans distinction de sexe , .ni 

$Ont libres et égalès devant la loi . 

Art:tclo 49 . Tous les c i toyono d0 l 1Etat ~g6s de vingt ot un nns y-6·,~c.:..::~ 

le .jou r d.u scrutin e·{ domicil~~és sur l e terri toirc de l 'Etr!t depui$ 

un nn au moins peuvent o:icorcor leur droit de vote ... .. Tou tus les 

éloc ti 0ns et consul ta tiens populairqs ( referend.ul'ls) • ::pr 6 vues. per 1:,_ 

p:r~qento Constitution ont lieu au suffre.ge univorsol; · égal pour t .o'.2:: 

au scrutin direct et secre t . · 

Arf, icl 0 52 . Qutconqu.c a l o droit de votor ot aet âgé do Yingt-ci:Dq_ 

es.t é li gible . 

w Le te::.."Dle "Salvadoreno" pout s I i nter:pri:Ster comme visant seulomen~ 

"u n Salvadorien du soxe mascul i n". 

11 d . d .... , 
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• it~~t!'. d~-··Br@~~ '::•· f,rti~lc • 76. ·Tous l es homfu0s et l es femmes ~gés de 

• \~{"~~::.,e:t,;~'n: â..--i~,,-·· ay~nt'' ih-·nn.tibnaÙ.té all~rib.ndo et au moins troiz mois 

dè résidence dans l'Etat do Brême 1f· jcnir ci·.::: l' élection) peuvent e:-:crcor 

l eur.droit de vote. 
. .· . . , . 

Article 78. Sont éligibles tou.s los hommes et los femmes qui ont 10 

droit do voter, o~t virigt-cinc( tns révol us et r..Jsident sur le terri toirc 

r.ie l 'Etc.t de Br@m-s dcpü'l's un,; an:;ci'.Jmoins . 

zorr.s FRi-J{CtISE . ...... •• l .•. ·> . .... .... ···•··· 
. . • · : .. ' ::.- 1·.: 

Bade - J..rticle 2·. Toùs l es habi t'cnts .. de 1 'Eto.t do Be.de, sans distinction 

·, • d I o:._•~_gi.ne, de· r e.co, d.e religion ou di cipirii;n poli ttq,~·~/ sent égo.i;_x 
, _. .:r_i_.' , ! i_ ,:, , : · ,·,• (' A •• ~- . - : , f'•'" . • _" , •• ,. . 

a.cvant, J.t;, lo:. . Ho1:ll'.os ot fmmnes ont les nemes droits , et devoirs 

·--è\/_~u::://~~cud ~r:1.~j_J.~g~ ·i1 1 cst àtte.chf à ïa •naiss~~-c;, à l a ·Tc.cG ou 
' .: . , ... • 

au. aexo . 

J\rticie-;58: Toute-~ luè'\Sieëtions et 6-~~;uitations
1 

populaires 
.. . . . - . ' . • " - • .. : : ; - ' .. : · . . . - .. : ; ï ' ' . ; ~-

( referendums) pr·'vues !)G:'C' 1:c.· Consti tu tibn ont -lieu 8.U - suffra:ge:·ün-~.vcrsol, 
-· ,. . : ,· . . ,. , :- ~ :: • . .' •, _ -~.- ,~-. _.? f _: :_ .. ~:... ,• . . . · ·.- . ·. - . • -.•:, . - -~-: :- ~ 1 · :• · ·. .. ~, 

c,gal pour tous ot àu scrutin rl :lrect et secret. 

et devoirs :poli t i qucc. 

Ar.ticle 19 . _ T-ow3 l .os: ci;toyens:; -_sans dis.t::.nction .d0 :r~oe, de ~eligicn, 

;· cJ.~, .par:ti -1~oli tique ou, de s9xe. e.uron t e.ccè,s ~1.1x fonctions publiques' dons 

les conditions détermi ne' os pe.r le. loi et sel pn lc-u.rs -eptitudi'?S. et leur,_ 

expérienee. :' ,;. 

Wurtemberg--Hoherizo.llern - .Articl e 6-~ Leé di.:r°forenCes: d I orl,gi:ne' de se:œ' 

do race, de- religion et de candi tion' so~üüé né pe~vên t ', par pririC·~-}lS; 

justi.f'.:er des d:t.:f'f6rcncos de droits et de dëvoirs.' ' :' 

f,r t ~Lclc • 22'. Serit t:iectcurs tous l es citoyens qui,. l e jour du :Yoto eu 

"à.'e 1 1 ( 1eht10~, ont v:;_ngt -et~un ans rfvôl us êt ~-e·±n~1'ïsso~t los ccndi t-l.cns 
~ . ' 

f ixoes: p:>.r le. lo:i. r el~t:ï.ve aux élections à ln Di ète. 
\ 
\ 

' 



A/619 Add.1 
• French • 
Pajo· 4· • • 

ZONE SOVIETIQUE 

Saxo - Articl e 22. Los femmes ont les nêmos droits quo l os hommos 

dans tous ies domaines de la vio publique; économique ot soci&lo. 

Toute disposition législative qui porte attointe à 1îégelité dos 

droits des hOillilos ot des foL"]I;leS est abrogée. 

Article 28. Tous l es citoyens ayant dix-huit ans révolus l e jour do 

i•élection et qui oont domicili és dans l'Etat de Saxe, sont 6l ectours, 

Tous los électeurs ayant vingt et un ans révolus le jour do l'élection 

sqnt éligibles. 

Thuringe - Article 3. 
(5) Les Députés sont élus au suffrage universel, égai pour 

to1.ls et au scrutin direct et secret selon le principe do la 

représentation proportionnelle. 

(6) Tous les homnes et les femmes de nationalité allemande 

ayant vingt et un révolus le jour de l'élection et qui sont 

domiciliés dans l'Etat de Thuringe, sont électeurs, 

Italie - Constitution du 27 décembre 1947: 
Article 48. Tous les citoyens des doux sexes ayant atteint leur 

majorité sont électeurs. 

Le d..~oit de vote est personnel, égal pour tous et s ' exerce librement 

au scrutin secret. Son exercice est un devoir civique. 

: • Le droit de vote ne peut être restreint que pàr suite d'incapacité 

civile ou de jugement pénal définitif, ou d'indignité morale dans leo cas 

déterminés par la loi. 

Article 51. Tous les citoyens des deux sexes peuvent accédor aux 

fonctions :publiques et aux charges électiYes .. ·sur un pied· d'égalité selon 

les conditions fixées par la loi . 

.Mexique - Lo. Constitution actuellement en vigueur est celle du 5 février 

1917, modifiée à plusieurs reprises et en dernier lieu le 12 f évrier 1947. 

Article 51 (tel qu ' il a été modifié le 29 avril 1933). La Chambre 

des députés se compose des représentants de la nation élus tolis les deu.x 

ans par les citoyens du Mexique. 

Article 54. L'élection des députés se fera au scrutin direct et de 

la nanière prescrite par la loi .électorale. 

Loi du 31 décembre 1945 relative à l'élection des députés et des 

sénateurs du Congrès fédéral et à celle du Président de la Républiqûe. 

Article 4o. Sont électeurs, les Mexicains du sexe masculin ggés de 

dix-huit ans, s'ils sont mariés, et de vingt et un ans, s'ils ne l e sont 

pas, à condition qu1ils Jouissent de leurs droits politiques et figurent 

sur les listes et dans les registres électoraux, 
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République populaire de Mongolie - Constitution du 30 Juin 1940 modifiée 

le 28 septembre 1944 
Article 71. Tous les citoyens de· ·1a· 'rép'iblïguc popuîail-e de Mongolie 

ayant atteint dix-huit ans .ont le droit -:de pa.rtfciper .aui::é.ii:ict;i.ops .~t • 

sont éligib.les quels que soient leur . se~e ,- leur nat.idnalfté/'l,eur ·re::.ig::ton, 

leur .ins.tr~ction, leur ni~de 'de vie, nomade ou ·séd.entaire~ ·et · lé·ur situation 

de fort~ne·, à l~ sèuie e;ception deè incapables mentaux et ::à:és ' personnes 

condamnées par un tribunal à la privation d.es droits électoraux. 
Il f -. R" 

Articl e 73. Les femmes ont droit de voter et sont éligibles aü"'mene 

titre que les hommes. 

Nicaragua - La constitution actuellement en vigueur est celle du 22 Janvier 

1948. 
t1 

J\rticle 28. Sont citoyen!:! tous les N:i.caraguayene ayant vingt et un 

ans révol us et tous ceux ayant dix-huit ans r évolus qui savent lire et 

écrire et qui sont mariés. 

Article 29. Les citoyens sont éligibles et ont accès aux fonctione 

publiques. 

Article 30. Les citoyens ont le devoir ••• de voter l ors ù0s él ections 

populaires . 
Roumanie - La Constitution actuellement en vigueur est celle du 13 avril 

1948. Les articles pertinents sont les suivants : 

Article 16. Tous l es citoyens de la République populaire de Roun:anie: 

sans distinction de sexe, de nationalité, de race, t~e religi:m ou 

d'instruction, sont égaux devant la loi . 

Article 18. Tous les citoyens, sans dis';inction de sexe, de natic~nlité, 

de race, de religion, d'instruction, de profession, y compris les militaires, 

les magistrats et les fonctionnaires, jouissent du droit d'élire et d'@tre 

élus à tous les organes de l'Etat . 

Tous l es citoyens ayant atteint l'âge de 18 ans sont él ecteurs et 

tous les citoyens ayant atteint l'âge de vingt-trois ana sont éligibles . 

Syrie - La l oi électorale promulguée le 21 mai 1947 ajoute leo dispositionr 

suivantes aux dispositions géné~ales qui figurent dans la Constitution 

du 14 mai 1930 . 

.m Le terme "Nicaraguayen" p~ut s'interpréter com.r:ie visant seulenent 

"un Nicaraguaycm du sexe masculin" . 
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Article 9. Tout Syrien du sexe masculin ayant ·att·ei·nt vingt ans -au 

• • :pi.ua .. tard le ier janvier dè 1 1 arinéè de· l'élection '.)st • i§lecJ_;en:'. 

Union· ·des R6publiques socialistes soviétiques - Outre, .. lee art~.cles cités 

. ·dana· 1e"d6cument A/619,· il y a lieu ·de tenir comti'j;J •d;e·l ' ari ... 0:i.e :r;uivarr;;; 

• • Articl è 122. Dès · droits égaux à ceux de ·L'homme sont .accordés à •la 

femme, en URSS, dans tous l eS""domàines de l a ·•rie économique , :publiqt, ':l, 

culturellè, socie.le ·et politique, 
I' • . 

. • . , .. .. 

.. : : . 




